
 

 

PROCÈS-VERBAL N° 04 

Séance du Mardi 19 avril 2022     
Siège Social de la LRF – Maison Régionale des Sports à Saint Denis 

 
- Membres Présents : MM. Bernard PARIS – Jean Marc BLANCARD – René Michel VIRASSAMY 

- Administratif : Mme Aurélie LUNG SOONG  

- Secrétaire de séance : M. Bernard PARIS 
 
 

I. FESTIVAL FOOT U13 PITCH 
 
La Commission, après l’enregistrement des résultats des 2 phases de brassage du Festival Foot U13 Pitch 
organisées par les clubs, a qualifié pour la 1ère phase qualificative du 23 et 24 avril 2022, les 2 premières 
équipes de chaque poule. 
 
Aussi, afin de composer les poules de cette 1ère phase qualificative, la Commission procède à ce jour un 
tirage au sort : 
 
Samedi 23 avril 2022 MATIN de 07h30 à 12h00  Dimanche 24 avril 2022 MATIN de 07h30 à 12h00 

Poule 1  Poule 3 

AS SAINTE SUZANNE 1 ST DENIS ECOLE DE FOOT A. 1  SAINTE ROSE FC SAINT DENIS FC 1 

AF SAINT LOUISIEN 2 JS SAINT PIERROISE 2  AS MARSOUINS LA TAMPONNAISE 1 

JS SAINTE ANNOISE SS JEANNE D'ARC 1  ETOILE SALAZIENNE E.F. ST GILLES LES HAUTS 

OC AVIRONS 1 JCV SAINT PIERRE 1  PITON SAINT LEU F.A. 
JUVENTUS ACADEMY DU PORT 

1 

         
     

Samedi 23 avril 2022 APRES-MIDI de 13h30 à 17h00  Dimanche 24 avril 2022 APRES-MIDI de 13h30 à 17h00 

Poule 2  Poule 4 

ACF POSSESSION 1 
AS EXCELSIOR 1 

 JUVENTUS ACADEMY DU PORT 
2 

ASC MONTGAILLARD 1 

FC BAGATELLE STE SUZANNE 1 AS BRETAGNE  ASC LABOURDONNAIS AS CAPRICORNE 1 

AS SAINT LOUISIENNE 1 JS SAINT PIERROISE 1  ES ETANG SALE ASC GRANDS BOIS  

SPC DU CHAUDRON SAINT PAULOISE FC 1  FC MOUFIA 2 AJ LIGNE DES BAMBOUS 1 

         

 
 

RÉGIONALE des JEUNES 
 



II. DOSSIERS LITIGIEUX 
 

FORFAIT 

COUPE « U15» 

➢ Match N°24484121 – AJS F. DE L’EPERON 1 / AM CHALOUPE 1 en date du 02 avril 2022.   

La Commission, 

Vu la feuille d’arbitrage et les notes qui y sont portées par l’arbitre Mr Ghislain Eric CHASSAN 
précisant l’absence de l’équipe AM CHALOUPE 1, 15 minutes après l’heure fixée pour le 
commencement de la partie (Art. 159/4 des RGx de la FFF). 

Constatant l’absence de courriers des deux clubs, 

Vu le rapport de l’arbitre central Mr Ghislain Eric CHASSAN en date du 04 avril 2022, 

La RJ décide :  
- De donner match perdu par Forfait à l’équipe AM CHALOUPE 1 (Art. 16 RGx de la LRF) 
- De lui infliger une amende de 40 € (Art. 17 RGx de la LRF) 

AJS F. DE L’EPERON 1 : 4 points 4 buts 
AM CHALOUPE 1 : 0 point 0 but 

(Art. 7 RGx de la LRF) 
 

 

III. COURRIERS 
 

Date  Expéditeur Objet Décision 

08-avr.-22 ENT. RAVINE CREUSE 
Ouverture section U19 à la place de 

la section U17. 

La Régionale des Jeunes 

émet un avis favorable. 

08-avr.-22 
GRANDE FONTAINE 

FOOTBALL CLUB 

Demande de dérogation pour retrait 

de la section U17. 

La Régionale des Jeunes 

transmet le dossier au 

Bureau de la LRF. 

08-avr.-22 ENT. RAVINE CREUSE 
Demande changement de Poule 

U15. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

11-avr.-22 AS DU 12ème KM 
Demande de dérogation à l'Article 8 

Bis. 

La Régionale des Jeunes 

transmet le dossier au 

Bureau de la LRF. 

11-avr.-22 SC PALMIPLAINOIS 
Demande à ce que son équipe U15 

évolue en Promotion. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

13-avr.-22 
AJS FOOTBALL                                                             

DE L'EPERON 

Demande changement de Poule 

U17. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

13-avr.-22 SS JEANNE D'ARC 
Demande d'informations sur le 

Championnat U19. 

 La Régionale des Jeunes 

prend note et transmet à 

l’ETR. 

16-avr.-22 
GRANDE FONTAINE 

FOOTBALL CLUB 

Demande changement de Poule 

U15. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 



Date Expéditeur Objet Décision 

15-avr.-22 AS SAINT LOUISIENNE 
Demande l'intégration de sa 

deuxième équipe U15 en Excellence. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

18-avr.-22 
FC RIVIERE                                   

DES ROCHES 

Demande le repêchage de son 

équipe U17 en Elite Régional. 

La Régionale des Jeunes 

émet un avis défavorable. 

19-avr.-22 CS CRETE 

Informe que suite au mauvais temps 

son équipe U7 qui s'est déplacé à 

Saint Philippe n'a pas participé au 

plateau. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

19-avr.-22 
SS CHARLES                                                    

DE FOUCAULD 

Informe de son absence au plateau 

U11 du 16 avril 2022. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

19-avr.-22 
SAINT DENIS                                 

ECOLE DE FOOT A. 

Demande d'étudier la problématique 

de la catégorie U14. 

La Régionale des Jeunes 

prend note. 

 
 

Ces décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Générale d’Appel de la Ligue 

Réunionnaise de Football dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 51 du Règlement 

Intérieur de la Ligue Réunionnaise de Football 2022. 

              

Le Président de La Régionale des Jeunes    Le Secrétaire  

 

Bruno FONTAINE       Bernard PARIS                    

         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


